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Aperçu

•Prof. Vincent Martenet, Président COMCO:

Décisions importantes de la COMCO en 

2011

•Dr. Rafael Corazza, Directeur Secrétariat:

Bilans intermédiaires  «non-

répercussion des gains de change» et 

«coopération fibre optique»

•Vos questions portant sur d’autres thèmes
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QUELQUES DÉCISIONS PHARES DE LA 

COMCO DE L’ANNÉE 2011

Prof. Vincent Martenet
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Décisions phares de la COMCO en 2011

•Priorités de la COMCO

•Restrictions au commerce en ligne

•Procédure contre Swatch Group

•Nikon (entrave aux importations parallèles)

•Cartels de soumission dans la construction 

des routes et du génie civil en Argovie
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Commerce en ligne: décision

•Enquête contre Electrolux et V-Zug en 

raison de l’entrave voire de l’exclusion du 

commerce en ligne

•Conclusion d’un accord amiable

•Décision se base sur les lignes directrices 

de l’UE

•Base pour les futures procédures du 

secrétariat 

•Sécurité juridique pour les entreprises
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Commerce en ligne: enseignements

• Canal de distribution en ligne exerce de la 

pression (souhaitée) sur les commerces 

stationnaires

• Restriction du commerce en ligne est en principe 

inadmissible 

• Conditions restrictives à l’égard des restrictions 

tolérées dans des systèmes de distribution 

sélective

• Les restrictions transfrontalières doivent 

également être appréciées selon ces règles
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Swatch Group: procédure

•Swatch Group veut se recentrer sur ses 

propres marques quant à la livraison de 

mouvements mécaniques et assortiments 

pour montres

•L’enquête a débuté avec des mesures 

provisionnelles afin de protéger la 

concurrence efficace (sur la base d’un 

accord amiable provisoire)

•Le but est un accord amiable définitif qui 

prend en compte tous les intérêts 
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Swatch Group: enseignements

•Dialogue pragmatique pour empêcher des 

entraves à la concurrence

•Les autorités de concurrence doivent tenir 

compte de tous les intérêts concernés (y 

compris les consommateurs/trices) 

•Concurrence efficace dans le marché des 

montres mécaniques

•Eviter des incitations négatives

8



Conférence de presse annuelle de la COMCO, 24.4.2012

Martenet/Corazza

NIKON: décision

•Enquête en raison d’entrave aux 

importations parallèles

•Sanction de CHF 12.5 Mio 

• Interdictions d’exportation dans des con-

trats de distribution étranger et impositions 

des sources d’approvisionnement dans les 

contrats suisses qui entravent les 

importations parallèles

•Nikon a déposé un recours
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NIKON: enseignements

•Décision de la COMCO suit la pratique 

établie avec GABA/Elmex

•Marchés ouverts resp. importations 

parallèles comme moyen de pression 

important sur la concurrence en Suisse 

(volonté du législateur)

•Les interdictions d’exportation à l’étranger 

sont susceptibles d’entraver les 

importations parallèles en Suisse
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Cartels de soumission: décision

•La COMCO a termine une enquête 

d’envergure après un peu plus de deux ans

•Accords illicites portant sur presque 100 

projets entre entreprises de construction

•17 entreprises sanctionnées avec un 

montant cumulé de CHF 4 Mio.

•Renonciation/Réduction de la sanction 

dans le cadre du programme de clémence

•Seulement 4 recours déposés
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Cartels de soumission: enseignements

•Les soumissions devraient encourager la 

concurrence entre offreurs

•Utilisation économique des fonds publics; 

protection des maîtres d’ouvrages privés

•Lutte contre une «culture des cartels»

•Les cartels de soumission restent une 

priorité pour les autorités de concurrence
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NON-RÉPERCUSSION DES GAINS DE 

CHANGE ET COOPÉRATION DANS LE 

DOMAINE DE LA FIBRE OPTIQUE

Dr. Rafael Corazza
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Evolution cours de change CHF/EUR
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Evolution cours de change CHF/EUR
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Source: BNS
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Annonces par branches
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Etat des lieux

17

83%

6%

11%

Répondu

A suivre

Transférées (au
Surveillant des prix)



Conférence de presse annuelle de la COMCO, 24.4.2012

Martenet/Corazza

Procédures faiblesse de l’euro

•6 enquêtes:

• BMW

• Distribution de musique

• Politique de garantie Jura

• Produits cosmétiques

• Commerce en gros sanitaire

• [NIKON terminé décembre 2011]

•6 enquêtes préalables (dont 2 terminées)

•14 observations de marché (dont 6 

terminées)
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Source: OFS
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Indice du prix à l'importation, total

Arts et métiers, industrie

Produits alimentaires, boissons

Textiles, habillement, cuir, articles en cuir,
chaussures

Produits en bois

Papier, articles en papier, imprimés

Produits chimiques et pharmaceutiques

Articles en caoutchouc et en matières plastiques

Verre, céramiques, produits en béton etc.

Métaux, produits métalliques

Prod. informatiques, électroniques et optiques

Equipements électriques

Machines

Véhicules, composants de véhicules

Meubles et autres produits


